
• Les baies des constructions 
traditionnelles sont en 
nombre limité : une ouverture
par pièce, diminuant ainsi les 
déperditions thermiques.

• Les baies sont plus hautes 
que larges, pour diminuer la 
portée des linteaux et favorise 
la pénétration du soleil dans la
profondeur des pièces.

• Il vaut mieux conserver les 
ouvertures existantes et en 
créer de nouvelles, que de 
modifier leurs proportions.

• Les nouvelles ouvertures 
respecteront les axes des 
travées sans créer de 
symétrie quand elle n’existe
pas à l’origine.

Les qualités

Attention

Pour en savoir plus, consultez :
• les fiches thématiques 3, 7.
• les fiches conseil 2, 3.

Faites vous conseiller par des profes-
sionnels (cf. liste des contacts sur la
couverture).
Les règles d’urbanisme doivent être
consultées en mairie.

En pratique
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La démarche
Les ouvertures des maisons traditionnelles, surtout en milieu rural, ne cor-
respondent plus à nos exigences de lumière. Aussi, lors de la réhabilitation
des anciennes maisons, l’aménagement des baies existantes et la création
de nouvelles baies sont des questions qui se posent fréquemment.
Lorsqu’il s’agit de la transformation des constructions à usage agricole en
maisons d’habitation, les projets de nouveaux percements se cumulent à
la transformation des percements existants. Pour mener à bien ces projets,
il faut analyser les différentes façades de l’édifice concerné, pour
déterminer quelles façades peuvent être ouvertes, si la façade présen-
te des ouvertures composées de façon aléatoire, ou si elle présente des
ouvertures organisées de façon ordonnée ou symétrique.

La création de nouveaux percements 
• Tenir compte de l’orientation

La présence ou non de baies dans une façade dépend de son orien-
tation. Ainsi la façade sud sera la plus ouverte, la façade nord restant assez
hermétique. Traditionnellement, les pignons n’étaient pas percés. Une ou
deux ouvertures de taille réduite peuvent y être implantées.

• Respecter le rapport plein / vide existant
Les façades des constructions anciennes sont constituées majoritairement
de murs en maçonnerie. Les trumeaux (parties pleines entre deux baies)
étant plus larges que les ouvertures. Ces proportions doivent être mainte-
nues dans le cas de création d’une nouvelle baie. La surface pleine des
murs devra toujours être supérieure à la surface des percements.

• Respecter la composition de façade initiale
La plupart des façades du Pays de Beauce, surtout en milieu rural, ne sont
pas composées de façon ordonnée par rapport à un axe de symétrie ou d’a-
symétrie. La position des baies correspond à l’usage des pièces qui se
trouvent derrière. En revanche, dans les bourgs, les façades des maisons
suivent un tracé régulateur. Il faudra prolonger le type de composition de
façade lors de la création d’une baie.

• Des ouvertures plus hautes que larges 
Les dimensions des ouvertures existantes sont variées dans le Pays de
Beauce. Elles correspondent aux diverses fonctions auxquelles elles étaient
initialement destinées : ventilation, éclairage, accès. Cependant, elles sont
toujours plus hautes que larges. Les nouveaux percements conserveront
cette caractéristique.

• Conserver le mode constructif initial.
Si la construction est réalisée en ossature à pan de bois, ou colom-
bage, la nouvelle  baie sera constituée d’un encadrement en bois inséré
dans la structure primaire et qui portera le châssis de la porte ou de la fenê-
tre. Les ossatures à pan de bois ne sont pas destinées à recevoir des ouvra-
ges en maçonnerie. En cas de réfection il ne faut, en aucun cas, créer ou
remplacer les cadres en bois par des linteaux maçonnés qui finiraient par
endommager la charpente.
Si la construction est réalisée en maçonnerie, le linteau, destiné à sup-
porter la charge du mur situé au dessus de la baie, sera réalisé dans le
même matériau : pierre appareillée ou brique. L’appareil ainsi que la forme
du linteau et la couleur, texture et dimension des briques seront identiques
à ceux des baies existantes.

Exemples de parties hautes 
d’encadrements de baies en brique 

et en pierre de taille.

La façade nord n’est pratiquement pas ouverte. Des
annexes se sont implantées sur cette façade, renforçant
ainsi son isolation thermique.

Les façades des maisons dans les villages comportent peu d’ouvertures.

Exemple de baies réalisées dans un
pignon à colombage.

La façade sud est ouverte par des fenêtres, portes et
lucarne disposées pour optimiser la fonctionnalité

intérieure.
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L’aménagement des portes charretières  
L’ouverture et son encadrement seront maintenus. Ensuite, il existe différentes possibilités d’aménagement :

• La porte peut être remplacée par une structure vitrée pour l’éclairement des pièces de vie situées à l’intérieur
Le châssis sera située à l’intérieur de la baie. Il pourra être entièrement ou partiellement vitré. Dans ce dernier cas un remplissage en panneaux à 
colombage peut occulter en partie la baie.

• La porte charretière peut être remplacée par une porte de garage pour l’accès au stationnement d’une voiture à l’intérieur de la 
grange
La nouvelle porte sera adaptée aux besoins d’aujourd’hui. Par exemple installation d’une porte basculante, menuisée en larges planches de bois et surmontée
d’une imposte pleine, de bois, pour respecter les anciennes proportions.

La transformation des granges ou bâtiments à usage agricole  

Aménagement en maintenant la baie de la
porte de grange. Menuiserie vitrée en proportion avec la baie.

Création d’un remplissage pan de bois et de petites
ouvertures, en conservant le dessin de la baie d’origine.

Dans le cas d’une mutation de la grange en habitation, la baie charretière sera maintenue. De nouvelles ouvertures seront créées selon les principes
énoncés précédemment (voir au recto).

Exemple d’aménagement d’une grange en habitation nécessitant la création et la transformation de baies.

avant après

Exemple d’aménagement d’une porte de garage.

Avant : baie dénaturée (partiellement remplie en parpaings). Après : mise en valeur de la baie


